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Introduction 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

La présente note vise à fournir des éléments d’actualisation au diagnostic 
territorial réalisé dans le cadre de la révision du Schéma de Cohérence 
Territoriale du Bassin de Thau, en 2021, diagnostic qui avait été réalisé le plus 
souvent sur la base des chiffres INSEE 2019.  

L’actualisation utilise, lorsque l’accès aux données le permet, majoritairement 
des données INSEE 2020, mises à disposition en 2023. En effet au moment 
de la préparation du dossier pour l’arrêt, les données du recensement de la 
population (RGP) sont celles de la période censitaire 2014-2020. En outre 
l’INSEE publie chaque année la population légale des communes, celle de 
2024 intègre la population municipale (valeur ayant un sens au plan 
démographique) de 2021. La présente actualisation fait état de la population 
municipale disponible au moment de la préparation du dossier d’arrêt. 

Les résultats de cette actualisation ne remettent donc pas en cause les 
grandes conclusion et analyses de la trajectoire du territoire réalisé dans le 
diagnostic.  
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Population 

Évolution de la population 
 
 
 

 

Ü A l’échelle du SCOT du Bassin de Thau, la période 2014-2020 montre une 
augmentation de la population de 2 917 personnes,  

Ü Une évolution moyenne annuelle de la population du territoire de + 0,4%, 
• On observe un ralentissement de la croissance démographique 

depuis le début des années 2000. 
• Toutefois, on remarque une hausse plus forte de la population 

depuis 2018 (avec un TCAM de 0,7% entre 2018 et 2020). 
• En comparaison avec les chiffres du diagnostic initial on remarque 

que le TCAM sur 2013-2018 était de 0,2%, alors qu’il a doublé pour 
la période 2014-2020 (0,4%). 
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Population en 2020 
(Source : INSEE – RP, 2023 – Observeau.com) 

 

 

Ü Localement, la population reste concentrée sur les communes littorales. 
• Les communes de Sète et Frontignan concentrent 53% de la 

population de territoire du SCOT. 

Évolution absolue de la population entre 2014 et 2020 
(Source : INSEE – RP, 2023 – Observeau.com)  

 

 

Ü Au nord, la dynamique de population est moins importante, voire négatif, 
en comparaison avec les communes littorales. 

• Les communes Bouzigues, Poussan et Montbazin au Nord, ainsi 
que les communes de Marseillan et Mireval, ont perdu en population, 
contrairement aux communes de Mèze (+1,7%) et Vic-la-Gardiole 
(+1,4%) où la croissance a été la plus soutenue sur la période 2014-
2020. 
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» Soldes migratoires et naturels 

Ü L’évolution de la population est majoritairement portée par le solde 
migratoire à l’échelle du SCOT.  

• Le solde naturel, sur la période 2014-2020, est négatif avec une 
évolution moyenne de -0,1% par an (-871 personnes).  

• Sur la même période, le solde migratoire a observé une évolution 
moyenne de +0,5% par an. 

• Un dynamisme migratoire moindre que les territoires des SCOT 
alentours. 

 

Ü Les communes au Nord du territoire possèdent, dans l’ensemble, un 
solde naturel positif, contrairement aux communes littorales. Le solde 

migratoire est négatif pour les communes du Nord, et positif pour les 
communes du littorales ainsi que la commune de Mèze. 
 

Taux de croissance annuel moyen des soldes naturel et migratoire entre 2014 
et 2020 

(Source : INSEE – RP 2023 – Observeau.com) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

TCAM du solde naturel 
2014-2020  

TCAM du solde 
migratoire 2014-2020  

SCoT du Bassin de Thau -0,1% 0,5%
SCoT de Montpellier Mediterranee Metropole 0,6% 1,2%
SCoT du Biterrois -0,1% 1,1%
SCoT du Coeur d'Herault 0,1% 1,3%
Hérault 0,2% 1,0%
Occitanie 0,0% 0,7%
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Structure de la population 
 

» Âge de la population 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ü Une surreprésentation des personnes de plus de 45 ans sur le territoire 
(56% de la population) pour un âge moyen de 45,6 ans. 

Ü L’indice de vieillisse, croissant de façon importante, montre un certain 
déséquilibre entre le nombre séniors (+65 ans) et de jeunes (-20 ans). 

• Expliqué notamment par un solde migratoire positif pour les plus de 
60 ans, et négatif pour les moins de 30 ans. 
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Indice de vieillesse en 2019 
(Source : INSEE – RP 2022 – Observeau.com) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Ü Les communes du littorales sont particulièrement concernées par la 
surreprésentation des personnes âgées. 

• L’arrivée de personnes âgées sur le territoire est, dans l’absolu, 
principalement localisée dans ces communes, ce qui peut expliquer 
cette concentration  

 

Âge moyen de la population en 2019 
(Source : INSEE – RP 2022 – Observeau.com) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ü Les communes du Nord présentent une part plus importante de 
populations jeunes. 

• Les communes du littoral affichent un âge moyen plus élevés que 
l’arrière-pays. 
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» Catégories socioprofessionnelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Ü Les retraités sont la CSP avec la part la plus importante sur le territoire, 
ils représentent 34% de l’ensemble de la population 

• A mettre en lien avec le vieillissement de la population et l’arrivée de 
nouvelles personnes âgées de plus de 60 ans. 

 

Ü Une évolution importante des cadres et professions intellectuelles 
supérieures avec 739 nouveaux arrivants, soit une augmentation de 14% 
de la CSP. 

Ü Les retraités observent la plus grosse évolution absolue avec 1 705 
nouveaux retraités sur le territoire, c’est-à-dire une croissance de 5% de 
la CSP. 

Ü Une baisse du nombre d’ouvrier sur le territoire (-5%).  
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» Composition des ménages 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport Population / Résidences principales en 2009, 2014 et 2020 
(Source : INSEE 2023 – Traitement : EAU) 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Ü Une dynamique de baisse de la taille des ménages qui se poursuit, 
notamment du fait du desserrement et de l’arrivée importante de 
retraités. 

• Une tendance qui peut avoir un impact sur la demande en logement 
de la population (cf. fiche point mort). 

Ü Un rapport population / résidences principales aussi en diminution depuis 
2009. 

• Bien que ce rapport soit en diminution sur l’ensemble des communes 
du territoire, on observe des différences prononcées entre chacune. 

Ü Ce qui explique la composition des ménages en 2020. 
• 28% des ménages sont des couples sans enfants. 
• 39% sont des ménages composés de personnes seules : 16% 

d’hommes seuls et 27% de femmes seules. 
 

3,03

2,14
2,20

2,34

2,70

2,85

2,07

2,52

Population / 
Résidences 

Principales 2009

Population / 
Résidences 

Principales 2014

Population / 
Résidences 

Principales 2020

Commune 2,24 2,17 2,09
Sète 2,00 1,96 1,90

Frontignan 2,43 2,29 2,21

Mèze 2,32 2,23 2,12

Marseillan 2,22 2,12 1,99

Balaruc-les-Bains 2,23 2,11 2,09

Gigean 2,74 2,63 2,50

Poussan 2,54 2,55 2,35

Villeveyrac 2,49 2,61 2,55

Vic-la-Gardiole 2,17 2,14 2,07

Mireval 2,56 2,44 2,35

Montbazin 2,64 2,57 2,45

Balaruc-le-Vieux 2,45 2,40 2,37

Loupian 2,51 2,37 2,27

Bouzigues 2,31 2,29 2,10

SCoT du Bassin de 
Thau

2,24 2,17 2,09
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Économie 

L’emploi 

 

 

 
Répartition de l’emploi en 2020 

(Source : INSEE 2023 – Observeau.com) 

 
Ü 37 879 emplois en 2020 

Ü Une augmentation de l’emploi sur le long terme 
• Sur la période 2014-2020 la croissance de l’emploi est plus forte (+1%) 

en comparaison à 2009-2014 (+0,8%). La croissance moindre de l’emploi 
depuis 2009 correspond au ralentissement général de l’économie 
française dû à la crise des sub-primes.  

Ü Une augmentation de l’emploi sur la quasi-totalité du territoire 
• A l’exception de Marseillan, Montbazin et Villeveyrac qui voient leurs 

emplois diminuer entre 2014 et 2020. 
• Poussan et Balaruc-les-Bains voient leurs emplois augmenter, 

contrairement à ce que le diagnostic réalisé indiquait. 

Ü Un taux de concentration de l’emploi identique au diagnostic réalisé 
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Ü Des emplois productifs et présentiels qui 
continuent d’augmenter 

• Près de 600 emplois présentiels et 500 emplois 
productifs en plus par rapport à 2018. 

Ü Quelques différences dans l’évolution des 
fonctions économiques par rapport au diagnostic 

• Des prestations intellectuelles qui augmentent 
finalement entre 2014 et 2020 (-3 entre 2013 et 2018). 

• Une accélération de la baisse dans l’administration 
publique (+174 emplois) et dans le BTP (-427 contre -312 
entre 2013-2018). 

Ü Une accélération de l’augmentation des emplois tertiaires marchands, de 
la baisse des métiers agricoles, mais une tendance à la baisse des 
tendances dans l’industrie et la construction par rapport au diagnostic 
réalisé. 

Ü Un phénomène métropolitain qui tend à continuer d’augmenter 
• Un emploi métropolitain qui représente près de 20% des emplois en 

2020 contre 19% en 2018. 
• Un encadrement métropolitain qui suit la même logique mais de 

façon moins importante, avec +0,4 points par rapport à 2018. 
 

18,7% 
19,9% 
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Les revenus et le chômage 

 

Ü Une décomposition du revenu stable par rapport aux chiffres du 
diagnostic initial 

• Avec cependant légèrement moins d’impôts et de prestations 
sociales. 

Ü La médiane du niveau de vie en 2021 est supérieure à celle de 2018 avec 
21 640 € contre 19 970 €. 
 

 

 

 
Ü Des revenus disponibles qui ont augmenté légèrement pour chaque 

décile. Le rapport entre le 1er et le 9e est par ailleurs similaire par rapport 
à 2018. 

Ü Le taux de pauvreté a légèrement diminué passant de 19% à 18% en 2021. 

Ü Le taux de chômage continue à diminuer dans les zones d’emplois du 
territoire. 
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Le tourisme 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coefficient multiplicateur de la population en 2023 
(Source : INSEE 2023 – Observeau.com) 

 
 

Ü Une capacité d’hébergement en 2023 qui augmente par rapport à 2020 
• Notamment avec l’augmentation de la capacité des campings du 

territoire, qui représentent toujours près de 73% des capacités 
totales. 

• Le coefficient multiplicateur est de 2,15 fois la population, soit 148 
927 personnes supplémentaires possibles.  
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L’agriculture 
 

Évolution absolue des emplois agricoles par commune 2014//2020 
(Source : INSEE RP, traitement E.A.U., 2022) 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Part des emplois agricoles par commune 2014//2020 
(Source : INSEE RP, traitement E.A.U., 2022) 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
A noter : Le Recensement Général Agricole de 2020 n’était pas encore entièrement 
publié au moment de l’écriture du diagnostic. Cette actualisation, permet ainsi 
d’enrichir le diagnostic agricole de nouvelles données. 

 

Ü Une évolution des emplois agricoles en demi-teinte 
• En 2020, on note 1 540 emplois dans le domaine agricole, soit 4,1% de 

l’ensemble des emplois du territoire.  
• Cela correspond à une baisse de 140 emplois par rapport à 2014 (soit -

8,3%). La baisse la plus forte est enregistrée à Marseillan (avec -78 
emplois), et on note des augmentations sur quelques communes comme 
Mèze, Loupian et Bouzigues (autour de 25 emplois supplémentaires). 

 

Ü Une diminution de la SAU moyenne des exploitations depuis 2010 
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Ü Une production brut standard en moyenne inférieur à celle des territoires 
de comparaison 

PBS : Production Brute Standard représente la valeur de la production potentielle 
par hectare ou par tête d’animal présent hors toute aide. Il est exprimé en euros. 
Leur valeur est régionalisée lorsque c’est possible et calculée en moyenne sur cinq 
ans. Le PBS ne constitue pas un résultat économique observé, ou Chiffre 
d’Affaires. Il est un potentiel de production de l'exploitation. Il s'agit surtout d'une 
unité commune qui permet de hiérarchiser les productions entre elles. On peut 
donc ramener les PBS en équivalent hectares de blé par exemple.  

• On note une production brute standard moyenne par exploitation de 75€ 
à l’échelle du SCoT en 2020.  

• Ceci est inférieur à ce que l’on observe dans l’ensemble des territoires 
englobants et des SCoT voisins, mis à part le SCoT Pays Cœur d’Hérault.  
On remarque aussi de grandes variations entre les communes du Bassin 
de Thau.  

 

Ü L’agriculture biologique 
• L’agriculture biologique sur le territoire du SCoT concerne 1 530 ha en 

termes de surface. A titre d’indicateur, dans les déclarations faites lors 
des demandes de la PAC, 5% des parcelles ont été déclarée en 
agriculture biologiques. 

• Il y a ainsi 435 cheptel biologique et 29 cultures biologique sur le territoire. 
 
 
 
 

A gauche : Surface agricole biologique en 2022 
A droite : Nombre de cheptel biologique en 2022 
(Sources : Agence bio, traitement E.A.U., 2023) 
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HABITAT 

Évolution des logements 

 
 

 
Évolution moyenne annuelle des logements entre 2014 et 2020 

(Source : INSEE 2023 – Observeau.com) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ü Une évolution toujours positive du nombre de logement, mais un 
ralentissement depuis les années 1990, dynamique similaire pour les 
territoires alentours et la région. 

• 5 572 nouveaux logements sur la période 2014-2020 (+1% en 
moyenne par an). 

Ü Une part non négligeable de résidence secondaire (26% en 2020), mais 
qui reste stable. 

Ü Une évolution moyenne annuelle positive sur le territoire, mais des 
communes sont plus productrices, notamment au Nord du bassin. 

• La commune de Mèze présente la croissance moyenne annuelle la 
plus élevée avec (+2,2%) 
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Logements sociaux Part des logements sociaux en 2017 
(Source : INSEE 2023 – Observeau.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ü La croissance des logements sociaux reste soutenue et suit, dans 
l’ensemble, la même dynamique depuis 2012. 

Ü Le parc social est composé à 87% par des logements collectifs. 

Ü Les communes du littorales, plus urbaines, concentrent la part la plus 
importante de logements sociaux (chiffres 2017). 
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Logements vacants 
 

Part des logements vacants en 2019 
(Source : INSEE 2023 – Observeau.com) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Évolution moyenne annuelle des logements vacants entre 2014 et 2020 
(Source : INSEE 2023 – Observeau.com) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ü Les logements vacants représentent une faible part du total des 
logements des communes (5% en 2020). 

• Une part plus importante dans les communes au Nord du Bassin. 
• La ville de Sète concentre plus de la moitié des logements vacants. 

Ü Les logements vacants sont principalement des logements anciens et des 
appartements (chiffres INSEE 2020). 

• 56% datent d’avant 1970. 
• 70% sont des appartements. 
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Construction Logements commencés de 2006 à 2021 
(Source : Sit@del2 – Observeau.com) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ü 68% des logements commencés sur la période 2011-2021 sont des 
logements collectifs. 

• Une dynamique très fluctuante d’une année à l’autre (385 en 2021 
après un pic à 819 en 2020) qui joue pour beaucoup dans la baisse 
du nombre de l’ensemble des logements commencés (611 au total). 

• La construction de logements collectifs en 2014-2015-2016 montre 
3 années consécutives de moindre production (autour de 300-400 
logements/an) comparé à 2017-2018-2020 (autour de 700-800). 

Ü Une certaine stabilité dans la dynamique d’évolution des logements 
individuels. 
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Point Mort 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ü La production des logements sur le territoire, en 2020, était dédiée à 73% 

au maintien de la population locale. 
• Le desserrement (en lien avec la baisse de la taille des ménages 

observée précédemment) en est le principal facteur avec 47%. 
• A noter la part significative (29%) de la compensation des logements 

qui sont devenus résidences secondaires. 

Ü 37% de la production est dédié aux nouveaux arrivants, issus du solde 
migratoire. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

La notion de point mort désigne le nombre annuel de nouveaux 
logements à construire pour assurer un maintien de la population 
déjà présente sur un territoire. Il intègre le desserrement des 
ménages, l’évolution des logements vacants et des résidences 
secondaires, et la destruction des logements. C’est du fait de sa 
prise en compte, grâce à une production suffisante de logements 
neufs, que le point mort permet l’évolution du parc, avec l’évolution 
des résidences secondaires et l’évolution des logements vacants. 
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Ce qu’il faut retenir 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les grands indicateurs actualisés montrent une continuité 
dans les tendances globales observées dans le diagnostic 
initial  

• Un ralentissement de la croissance démographique sur la longue période, 
mais qui remonte de manière plus dynamique entre 2018 et 2020, 
principalement dû au solde migratoire. 

• Un vieillissement de la population établi qui se renforce avec l’arrivée de 
nouvelles populations de séniors et de retraités. 

•  

 
 

• Les communes littorales restent les plus peuplées et dynamiques, malgré 
une proportion croissante de personnes âgées. 

• Une augmentation significative des CSP+ accompagnée d’une diminution 
des ouvriers. 

• Une augmentation des personnes seules et des couples sans enfants, 
accompagné d’un rapport population / résidences principales en diminution. 

• Le nombre de logements continue d’augmenter, surtout grâce à la 
construction de logements collectifs, mais à un rythme plus lent que par le 
passé. 

• Une part non négligeable de résidences secondaires qui reste stable 
• La croissance du parc de logements sociaux se poursuit, notamment dans 

les communes plus urbaines du littoral. 
• La production de logement en 2020 était majoritairement dédiée au maintien 

de la population locale, avec une part significative liée au desserrement des 
ménages, et une part non négligeable de logements convertie en 
résidences secondaires. 

• L’emploi affiche une augmentation plus forte sur 2014-2020 que sur 2009-
2014.  

• Une augmentation des emplois présentiels et productifs, mais une baisse 
dans le secteur de l’administration publique et du BTP. 

• Un phénomène métropolitain qui continue d’augmenter avec 20% des 
emplois en 2020. 

• Les revenus disponibles augmentent légèrement, tandis que le taux de 
pauvreté et le taux de chômage continuent de diminuer. 

• L’hébergement touristique montre une augmentation de la capacité 
d’hébergement principalement dû à l’essor des campings. 

• L’agriculture est marquée par une baisse des emplois agricoles et de la SAU 
par exploitation, mais on note une légère augmentation de l’agriculture 
biologique.  


